
CONFÉRENCE DE PRESSE DU 27 FÉVRIER 2007

La priorité de droite : 

plus simple, plus claire, plus sûre 

Renaat LANDUYT

Ministre de la Mobilité

Président de l’Institut Belge pour la Sécurité Routière



Introduction

Le 1 er mars 2007, la règle relative à la priorité de droite sera simplifiée. Désormais, plus de 
malentendu possible : celui qui vient de droite a priorité.

Cela signifie que la règle selon laquelle le conducteur qui vient de la droite perd sa priorité 
quand il s’arrête est abrogée. Cette règle n’existait dans aucun autre pays européen et 
occasionnait une grande confusion et bon nombre de conflits. Sa suppression est donc des 
plus logiques.

De même, l’obligation de venir « régulièrement » de la droite afin de pouvoir bénéficier de la 
priorité de droite est supprimée. La notion de « régulièrement » était en effet trop vague et 
menait à une insécurité juridique.

Enfin, la disposition selon laquelle les conducteurs perdent leur priorité à l’égard des autres 
automobilistes si, à un carrefour, ils franchissent un trottoir traversant ou une piste cyclable, 
est également abolie. Cette disposition entraînait des situations illogiques au niveau des 
carrefours à priorité de droite.

La nouvelle réglementation à partir du 1 er mars

Dès le 1 er mars, la règle générale consistera à ce que tout conducteur (automobiliste, cycliste, 
cyclomotoriste…) soit tenu de céder la priorité à un conducteur qui vient de la droite, même si 
ce dernier s’est arrêté. La nouvelle règle s’applique à tous les cas où la priorité de droite 
normale est valable.

La règle ne s’applique pas aux conducteurs qui circulent dans un rond-point ou si le 
conducteur venant de la droite vient d’un sens interdit.

Par contre, les conducteurs doivent céder la priorité aux cyclistes et aux cyclomotoristes 
classe A venant d’une rue à sens unique limité. En effet, dans ce cas, ils ne viennent pas d’un 
sens de la circulation qui leur est interdit.

Celui qui, à un carrefour, franchit un trottoir traversant ou une piste cyclable, conserve 
désormais sa priorité de droite à l’égard des autres conducteurs sur la chaussée. Les règles 
de priorité existantes dont bénéficient les piétons et les cyclistes demeurent toutefois 
d’application; le conducteur qui vient de la droite doit donc leur céder la priorité s’ils se 
trouvent sur une partie de la voie publique qui leur est réservée.



Exemples dans la pratique

Les exemples pratiques suivants permettent de clarifier les nouvelles règles :

1. Carrefour avec la réglementation normale relative à la priorité 1

o Tout conducteur 2 doit céder la priorité au conducteur qui vient de la droite et qui ne 
s’est pas arrêté (inchangé)

o Tout conducteur doit céder la priorité au conducteur qui vient de la droite et qui s’est 
arrêté (NOUVEAU)

Le conducteur qui vient de la droite et qui s’est arrêté conserve sa priorité.

2. Carrefour avec un trottoir traversant et réglementation normale relative à la priorité

o Tout conducteur doit céder la priorité au conducteur qui vient de la droite et qui franchit 
un trottoir sans s’être arrêté (NOUVEAU)

o Tout conducteur doit céder la priorité au conducteur qui vient de la droite et qui franchit 
un trottoir après s’être arrêté pour les usagers de la route qui circulent sur le trottoir 
(NOUVEAU)

o N.B. Le conducteur venant de la droite doit céder le passage aux usagers de la route 
qui sont autorisés à circuler sur le trottoir (inchangé)

Le conducteur qui vient de la droite est tenu   céder le passage aux usagers de la route empruntant le 
trottoir mais conserve sa priorité vis-à-vis des autres conducteurs empruntant la chaussée.

                                               
1 Réglementation normale relative à la priorité : carrefour sans signalisation routière ou feux de 
signalisation qui déterminent une règle de priorité explicite ou carrefour muni d’un panneau routier B17 
(« priorité de droite »). 
2 Conducteur : automobiliste, cycliste, cyclomotoriste



3. Carrefour avec un passage pour piétons et réglementation normale relative à la 
priorité

o Tout conducteur doit céder la priorité au conducteur qui vient de la droite et qui franchit 
un passage pour piétons sans s’être arrêté (inchangé)

o Tout conducteur doit céder la priorité au conducteur qui vient de la droite et qui franchit 
un passage pour piétons après s’être arrêté pour les piétons traversant (NOUVEAU)

o N.B. Le conducteur venant de la droite doit céder la priorité aux piétons qui s’apprêtent 
à traverser ou qui se trouvent sur le passage pour piétons (inchangé)

Le conducteur qui vient de la droite doit céder la priorité aux piétons empruntant le passage pour piétons 
mais conserve sa priorité vis-à-vis des autres conducteurs empruntant la chaussée.

4. Carrefour avec une piste cyclable traversant et réglementation normale relative à la 
priorité

o Tout conducteur doit céder la priorité au conducteur qui vient de la droite et qui franchit 
une piste cyclable sans s’être arrêté (NOUVEAU)

o Tout conducteur doit céder la priorité au conducteur qui vient de la droite et qui franchit 
une piste cyclable après s’être arrêté pour les usagers de la route qui circulent sur la 
piste cyclable (NOUVEAU)

o N.B. Le conducteur venant de la droite doit céder le passage aux usagers de la route 
qui sont autorisés à circuler sur la piste cyclable (inchangé)

Le conducteur qui vient de la droite doit céder la priorité aux usagers de la piste cyclable mais conserve sa 
priorité vis-à-vis des autres conducteurs empruntant la chaussée.



5. Carrefour avec une bande cyclable suggérée (bande sur laquelle les cyclistes 
peuvent circuler mais qui ne leur est pas réservée) et réglementation normale relative à 
la priorité

o Tout conducteur doit céder la priorité au conducteur qui vient de la droite et qui franchit 
une bande cyclable suggérée sans s’être arrêté (inchangé)

o Tout conducteur doit céder la priorité au conducteur qui vient de la droite et qui franchit 
une bande cyclable suggérée après s’être arrêté (NOUVEAU)

o N.B. Les conducteurs (cyclistes, cyclomotoristes, automobilistes…) qui franchissent 
une bande cyclable suggérée doivent céder le passage au conducteur qui vient de la 
droite (inchangé)

Le conducteur qui vient de la droite et franchit une bande cyclable suggérée conserve sa priorité.

6. Carrefour avec sens unique limité et réglementation normale relative à la priorité

o Tout conducteur doit céder la priorité au cycliste qui vient de la droite d’une rue à sens 
unique limité et qui ne s’est pas arrêté (inchangé)

o Tout conducteur doit céder la priorité au cycliste qui vient de la droite d’une rue à sens 
unique limité et qui s’est arrêté (NOUVEAU)

Le cycliste qui vient de la droite d’une rue à sens unique limité et qui s’est arrêté conserve sa priorité.

Conclusion

Les règles relatives à la priorité de droite changent le 1 er mars. Dorénavant, la règle générale 
stipule que tout conducteur doit céder la priorité au conducteur qui vient de la droite, même si 
ce dernier s’est arrêté.
Grâce à cette modification, la règle relative à la priorité est plus facile à appliquer, plus claire 
pour tout le monde et donc aussi plus sûre. En outre, notre pays adhère ainsi au règlement 
général appliqué en Europe. Rien de plus logique donc…


